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ROUBAIX, 26 septembre. 

Le Moniteur p romulgue la lui qui approuve 

les articles 2 el 3 de la convention passée entre 

l 'État et les fondateurs de la société de Crédit 

agricole. Voici le texle de colle conten t ion : 
Art 1 e r . Les fondateur* s 'engagent à former, 

sous l 'approbation du gouvernemen t , une société 
anonyme ayant pour objet de procurer des capi 
taux ou îles crédi ts à l ' agr icul ture et aux i n d u s 
t r ie l qui s'y ra t tachent , cl de faire, avec une 
autorisat ion spéciale, tontes les opérat ions ayant 
pour but de favoriser le défrichement ou I amé
lioration du sol. 

Art. S. Dans le cas où les bénéfice! a n n u c l s d e 
la société ne suffiraient pas pour la couvrir : 

1* Des frais d 'adminis t ra t ion ; 
"2" Des intérêts au taux de 1 •/„ du capital 

social versé , la différence sera payée par l 'Etat 
à la société , sans que la somme qui serait ainsi 
pavée puisse excéder annue l lement le chiffre de 
400,000 fr. 

L 'engagement qui précède recevra son app l i 
cation pendant cinq années , qui cour ront à da te r 
du décret d 'approbat ion des s ta tu t s . 

Les per les éprouvées par la société anonyme, 
par suite de non- remboursement en principal ou 
intérêt des sommes prê tées , res tent à sa charge 
exclusive. Dans les comptes à intervenir en t re 
l 'Etal et la compagnie , les sommes non r e m 
boursées seront considérées comme reçues . 

Ai l J . La compagnie sera tenue d 'é tabl i r vis-
à-vis de l 'Etat, et sous le contrôle de l ' admin i s 
tration s u p é r i e u r e , le compte de;; frais d ' a d m i 
nistration et des produi ts ne ts de l ' en t repr i se . 

On lit d:ins le Moniteur de VArmée : 
« Quelques doutes paraissent s 'être éievés an 

sujet de la délivrance prochaine des congés de 
semestre , nous sommes en mesure de faire 
cesser toute incer t i tude à cet égard, R i e n , dans 
les circonstrinces actuel le?, ne s 'oppose à ce que 
ces congés soient délivrés re t te aimée comme à 
l 'ordinaire et le dépar i des semcsl r ie rs au ra 
l ieu, suivant l 'usage, au l t v octobre . • 

Une convention passée entre la France el la 

Sardaigne (p ro toco les N" 2, art icle 5 , c l K* 3 , 

art icle 1° de la commission mixte inst i tuée en 

vertu de l 'article 4- du trai té de T u r i n ) cont ient 

les disposit ions suivantes : 

« I n d é p e n d a m m e n t des formalités prescri tes 
» dans chacun des deux pays pour assurer le 
s> passage réel à l 'é t ranger des marchandises 
» expédiées sous le régime du t ransi t , il est r é -
» glé ent re les parties contrac tantes que les a c -
• qu i l s -à -cau t ion de t ransi t délivrés de part et 
» d 'aut re pour accompagner lesdites m a r c h a n -
• dises d'un pays à dest inat ion de l 'autre ne 

j> seront déchargés qu ' au t an t qu ' i ls auron t été 
» revêtus par la douane d ' en t rée , dans le pays 
» voisin, (l'un certificat a t tes tant q u e les m a r -
» chandises repr ises auxdits acqui t s -à -cau t ion 
» y ont été in tégra lement et r égu l i è rement d é -
» clarées et r econnues . 

» Celte disposition recevra son exécution à 
» par t i r du 1 e r sep tembre prochain . 

Comme on le voit, la convention ne suppr ime 

aucune des formalités auxquel les le transit esl 

assujetti par nos règ lements a c tue l s ; elle ne 

(ait qu'y a jouter une garant ie de plus pour le 

loyal accomplissement des opérat ions de celle 

na tu r e , garant ie qui a paru nécessai re , par t icu

l iè rement du côté de la Savoie, en raison de la 

configuration des nouvelles frontières que le 

dernier traité y a établies en t re la France et les 

Etats sa rdes . 

On lit dans les journaux de Lyon : 

Une c irculaire de M. le minis t re de l ' in tér ieur 
aux préfets, en date du 22 août , contient ce qui 
suit : 

« Monsieur le préfet, 
» Je suis informe qu'il existe dans les p r e 

mières villes de France des bureaux ou agences 
pour le p lacement des obligations à pr imes de 
l ' emprunt de pr ior i té du Crédit mobil ier a u t r i 
chien. Il a même élé publ ié dans cer tains j o u r -

FEUILLETON DL JOURNAL DE UOUBAIX 
DU 20 SEPTEMBUE 1860. 

UN PRESSENTIMENT. 

(Suite et fin. Voir notre dernier numéro). 

Je les regardai partir en silence et avec un 
se r rement de cœur dont j e ne pouvais rr.c r e n 
dre compte , car le soleil commençai t à faire 
scintiller la surface des Ilots ; la j o u r n é e s ' an
nonçait à mes yeux sous les auspices les plus 
favorables. Je continuai ma promenade sur les 
bords de la mer , puis j e monta i , en re tournan t 
à l 'ermitage qui était mon asile t empora i re , vers 
le hameau des pécheurs , el j ' e n t r a i s dans la c a 
bane où, la veille j ' ava is l'ait connaissance du 
vieux pêcheur cl de sa fille. 

Une mat rone dont la haute s ta ture aurait fait 
honneur au plus robuste con t re -maî t re d ' équ i 
page était assise dans l'un des coins do la c h a u 
mière , tenant sur ses genoux quelque chose que 
j e p r i s p o u r un u n u t o n , et qui n'était qu ' une 
grosse veste de laine dont le tissus l 'emportai t 
en épaisseur sur la four rure de cet an ima l . J ' en 
trai en conversation et j e parlai de Per re t l e . 

— Mon mar i , que I>:eu conse rve ! n'a qu 'un 
défaut, d i t -e l le , il esl un peu en tê té . Le (ils de 
Mathieu Doublet lui revient pour noire Per re t l e , 
parce qu'i l a que lques écus de plus q u e Benoit 

Cuichard , un beau garçon, qui fait vivre sa 
vieille mère de son travail , et un pauvre pêcheur 
comme nous . En conséquence de quoi il a mis 
un peu rudemen t Benoît à la por te . Si . \ o l r e -
R a m c - d u - R o c h e r parvient à changer i 'esprit de 
mon mar i , comme Per re l te l ' espère , il ne lui 
faudra pour cela r ien de moins qu 'un miracle . 

— Voilà, pensai - je en me re t i ran t , un pè l e 
r inage un peu h a s a r d é ; j ' a i bien peur que P e r 
ret te n 'en soit pour sa peine . Du res te , m u r m u 
ra i - je en entendant Vaiif/dus, dont la brise du 
malin m'appor ta i t les t in tements à travers les 
falaises, la pr ière n'est j amais inut i le , et , lors 
même qu'el le n'est point exaucée selon le j u g e 
ment de l 'homme, elle fortifie l 'âme en l 'élevant 
vers le Créateur , et lui inspire l 'abnégation (le 
s o i - m ê m e , celte a rme si puissante contre la 
douleur . 

Arrivé dans le vieux châ teau , j e me mis au 
travail , et j ' oub l i a i , dans les difficultés d 'une 
recherche pénible , la famille du pêcheur , et ses 
chagr ins , et ses périlleux labeurs . 

Vers le milieu de la journée , le temps se cou
vrit. Je songeai '.oui d 'un coup au pèler inage de 
la pauvre Pe r re t t e cl la pèche hasardeuse de 
son père . 

— Pourvu qu' i ls soient de re tour , m 'écr ia i - je . 
Je je ta i la p lume su r mon bureau et j e courus 

à Croixmare . La chaumière du vieux pécheur 
étail f e rmée , le silence qui répondi t aux coups 
que je frappais à la porte me sembla de m a u 
vais a u g u r e ; j e m'avançais vers le s o m m e t de 
la lalaise et j ' a p e r ç u s , au bord de la nier , une 
femme qui se tenait debout sur une petite e m i -
nence : sa main rapprochée de son Iront tonnai t 
sur ses veux une sorte d 'auvent , pendant que 
son regard semblai t vouloir percer l 'obscuri té 
qui couvrait déjà les (lots. Je reconnus la m a -

naus de dépar tement des prospectus qui sont de 
nature à t romper le publ ic , el au moyen de s 
quels il a été réal isé, au dé t r iment des ache teurs , 
les bénéfices 'es moins légit imes. 

» Les obligations dont il s'agit rentrant d 'ai l
leurs par leur na ture et en raison des chances 
aléatoires qui y sont a t tachées , dans la catégorie 
des loteries , j e vous invite à prendre les mesures 
nécessaires pour in te rd i re , s'il y a lieu, dans 
voire dépar tement , les opérat ions de l 'espèce, 
uni const i tuent de véritables infractions à la loi 
du 21 mai J83G. » 

Le minis t re des finances a, sur la proposition 
de son collègue au dépar tement de la gue r r e , 
décidé, le 17 sep tembre courant , que les t i reurs 
é t rangers qui voudront concour i r aux exercices 
du tir national inst i tué à Vinccnnes pour ron t 
in t rodui re en France leurs a rmes et 1 kilogr. 
de poudre chacun, aux condit ions et sous les 
formalités c i -après : 

Les a rmes et la poudre , j u s q u ' à concur rence 
de la quant i té indiquée de 1 kilogr. par t i r eur , 
devront être déclarées à l 'entrée et seront r e 
mises en franchise, savoir : les p remiè res , à 
charge de réexportat ion dans un délai de deux 
m o i s ; et la poudre , sous la condition de jus t i 
fier de l 'emploi légitime qui en aura été fait au 
moyen d 'un certificat délivré par le comité di
rec teur du tir, et constatant seu lement que 
l ' impor ta teur a figuré au concours . L 'accom
plissement de ces engagements sera garant i par^ 
un acqui t -à-caul ion . (Moniteur). 

II . le p rocureu r général près la cour impér ia le 

d 'Angers a adressé à MM. les p rocu reu r s i m p é 

riaux du ressor t la c i rculaire suivante : 

« Les modifications appor tées par la loi du 
28 mai 1858 à l 'article 259 du Code pénal , ont 
eu pour but de met t re un terme aux usurpat ions 
de noms et de t i tres el aux désordres qui en ré 
sul tent . Toutes les personnes investies d 'un ca
rac tère public doivent , dans les limites de leurs 
a t t r ibut ions , concourir à l 'exécution de cette loi, 
et les notaires ont par t icu l iè rement à rempl i r 

îles devoirs trop souvent méconnus . La u surpa-
lions naissent presque toujours dans les é ludes 
des notai res , et le procédé ordinai re de ceux 
qui veulent s 'a t t r ibuer sans droit un nom ou un 
t i t re , est de se le faire donner d'abord dans des 
acles notar iés , afin d'y trouver un précédent qui 
peut égarer ensuite les officiers de l 'élat-civil . 
Si les notaires se pénétra ient bien de leurs 
obligations , ils refuseraient Jeur concours à des 
prétent ions qui ne sont pas seulement r idicules , 
mais qui peuvent aussi obscurcir les filiations, 
j e t e r la confusion dans les familles el susci ter 
des procès . 

» Rien ne leur esl plus facile que de se r e 
fuser à donner aux part ies el aux témoins d ' au 
tres noms et d 'aut res li tres que ceux auxquels 
ils ont droi l . Les notaires n 'ont pas bfsoin pour 
cela de se const i tuer arbi t res des généalogies et 
des blason?. Il leur suffit de laisser à chacun la 
désignation exacte de son acte de naissance. Ils 
auront à lut ter d 'abord contre les exigences de 
la vanité. Mais on comprendra bien vite q u e 
l'officier publ ic , inst i tué pour donner l ' a U h e n -
ticité à lout ce qu'il a t tes te , ne peut , sans se 
compromet t r e , a t tes ter comme vraies des qual i 
fications fausses ou dou teuses . Il m 'aura suffi , 
sans doute , de rappeler MM. les notaires à leurs 
obligations pour qu ' i l s ne s'en écartent plus . Si , 
contre mon a t ten te , les abus que j e signale con
t inuaient , vous devriez déférer à la juridiction 
disciplinaire les notaires qu i , par négligence ou 
complaisance, donnera ient aux parties et aux 
témoins des noms et des titres en désaccord avec 
les actes de naissance. 

B Je vous prie de faire r emet t re un e x e m 
plaire de cette circulaire à tous les notaires de 
votre a r rondissement et de m'en accuser r é c e p 
tion. » 

On lit dans la Gironde, de Bordeaux : 
i Une circulaire ministériel le rectifie l ' inter

prétation donnée au décret sur l 'aliénation des 
terres domaniales en Algérie par quelques per 
sonnes qui ont supposé que ledit décret excluait 
le système des concessions à t i tre gra tui t . L ' i n 
tention du gouvernement est de favoriser com
me par le passé l 'émigration des cul t ivateurs et 

t ronne que j ' ava i s vue le mat in , bien qu 'e l le fût 
revêtue de sa grosse veste, qui la déguisait en 
t i è rement . 

Il n 'é tai t plus possible, même à un novice 
comme moi, de méconnaî t re les approches d 'une 
tempête furieuse. Un calme profond succédait , 
il esl vrai, à chacun des bru issements de l 'orage 
qui s 'avançai t ; mais ce ca lme, toujours plus 
morne el plus cour t , était le plus terrible indice 
de la t ou rmen te . On eùl dit que le vent se repo
sait ainsi pour réun i r toute sa redoutable pu i s 
sance , et que la terre gardait ce silence lugubre 
en présence des dange r s qui la menaçaient . 

Emu de compassion par le souvenir de la ren
contre que j ' ava i s l'aile le mat in , et par l 'aspect 
de la douleur qui allait s 'appesant i r sur celte 
pauvre famille, j e me dirigeai vers la mère de 
Per re t le pour lui offrir quelques mots de conso
lation el d ' encouragement . Elle ne tourna s e u 
lement pas la tête de mon côté, tant ses craintes 
semblaient absorber toutes ses facultés.; mais 
j e vis de grosses larmes qui coulaient lentement 
le long de ses joues r idées . . . 

Cependant les flots commençaient à bondir 
contre les rochers , qu ' i ls (ouvra ient de flocons 
d 'écume blanchât re , el le bruil de ses chocs 
p resque , cont inuels , se prolongeant sous la 
voûte, frappait mes oreilles comme les rugisse • 
menis d 'une lionne en fureur. Les dern ières 
barques des pêcheurs surpr is par l 'orage étaient 
arr ivées depuis près d 'une demi heure , et le 
passage à travers les écucils était déjà devenu à 
peu près imprat icable . Les hommes qui m o n 
taient les canots alors amar rés sur le rivage se 
tenaient au tour de la i e m m e ; ils s'efforçaient de 
lui persuader que son mar i avait gagné la terre 
à une lieue plus loin sous le v e n t , et qu' i l ne 
ourai t probablement plus aucun danger . La 

ma t ronne ne répondi t rien , et elle continuait à 
r ega rde r la mer avec un sombre désespoir . 

Tout à coup un long tressai l lement agita son 
corps ; elle é tendi t le Liras vers les flots sans 
proférer une parafe, et j e dis t inguai , dans la 
direction qu'i l désignait , une peti te embarcat ion 
que les vagues nous avaient c a c h é e ; elle n 'étai t 
plus qu 'à cent pas du r ivage, et courait le plus 
grand r isque de se br iser contre les rochers qu i 
le bordaient . 

L 'un des pêcheurs se jeta à la nage el parvint , 
non sans quelques dangers , à se hisser sur la 
pointe de l 'un des écueils qui s 'avançaient le 
plus en m e r ; puis il lança du côté de la ba rque 
une corde dont il était mun i , el dont l 'extrémité 
co i respondai l au r ivage. L'un des hommes qui 
monta ient cette embarcat ion la saisit au péril 
de sa vie, et , après de pénibles efforts, la ba r 
que t raversa ce dangereux passage et fut t irée 
sur la grève. 

Ce n'était point celle que j 'avais vue part ir le 
m a t i n ; cependant le vieillard et sa fille la m o n 
taient , et ils étaient accompagnés d 'un j e u n e et 
robuste pêcheur . 

— Ma barque a fait son temps , dit le père en 
poi lant sa fille presque évanouie sur le r ivage, 
et j e crois que j ' a u r a i s , comme el le , te rminé au
jou rd ' hu i ma croisière dans ce monde sans ce 
brave j e u n e h o m m e , qui m'a courageusement 
secouru , à la hau teu r du rocher de l 'Assomption, 
où j e lâchais de venir re joindre Pe r re t t e . P o u r 
quoi n 'a i - je que les r emerc îments d 'un vieillard 
à lui offrir ? . . . 

— Vous avez au t re chose encore , répondi t le 
jeune homme en tirant le vieux pécheur p a r l e 
coin de sa veste, pendant quo la mère et la fille* 
s 'cmbrassa ienl en pleurant à chaudes larmes ; 
ou i , vous avez au l re chose , et j e m'en con ten-

file:///olre-

